
 

MODALITÉS D’OBTENTION D'UNE 1ère LICENCE FFBT 

L’obtention d’une 1ere licence fédérale est conditionnée par la 

production préalable d’un certificat médical indiquant que l’état 

physique et psychologique du demandeur ne présente aucune contre-

indication à la pratique du ball-trap. 

  

L’intéressé devra fournir également une photocopie de sa carte 

d’identité (ou autre titre d’identité) et un justificatif de domicile 

récent afin d’établir la demande avec exactitude. 

  

Pour rappel Article L231-2-2  code du sport  

Créé par Ordonnance n°2010-379 du 14 avril 2010 - art. 18 

 

L'obtention d'une première licence sportive ne permettant pas la 

participation aux compétitions organisées par la fédération sportive qui 

la délivre est subordonnée à la présentation d'un certificat médical 

datant de moins d'un an et attestant l'absence de contre-indication à la 

pratique de la discipline sportive pour laquelle elle est sollicitée. Les 

fédérations sportives peuvent demander, selon une fréquence qu'elles 

définissent, pour une nouvelle délivrance de licence la présentation d'un 

certificat médical. 
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http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=4BEE236CB5AB54B54BB7D42EB23B9D82.tpdjo05v_1?cidTexte=JORFTEXT000022098128&idArticle=LEGIARTI000022098672&dateTexte=20100416

